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Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

27 septembre 2022

- 7.
DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 054

METIER - Révision de la convention nous liant à l'AÉROPORT LE PUY-EN-VELAY relative à
la fourniture d'un service de sécurité

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité

> Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ,

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Était excusée :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :



DÉLIBÉRATION   BU 2022-054 METIER - Révision de la convention nous liant à l'AEROPORT LE
PUY-EN-VELAY relative à la fourniture d'un service de sécurité

Une Convention entre le SDIS de la Haute-Loire et le Syndicat Mixte de Gestion de l'Aérodrome
Départemental (SMGAD) précise le cadre de la fourniture d'un service de sécurité assimilable à un
dispositif prévisionnel de secours pour l'arrivée et le départ de vols commerciaux de L'AÉROPORT LE
PUY-EN-VELAY - LOUDES.

Des sapeurs-pompiers du corps départemental, sous statut volontaire, autorisés par le S.D. l.S. de la
Haute-Loire effectuent ces prestations de sécurité sur le site de l'aéroport. Ces personnels sont
indemnisés par le SDIS conformément aux tarifs votés par le Conseil d'Administration en matière de
tarifications d'interventions non statutaires (délibération n° 2000-34 : Forfait horaire par sapeur-pompier
formé SSLIA mis à disposition de l'aérodrome du Puy-Loudes).

Les frais de déplacement de ces sapeurs-pompiers volontaires relatifs aux missions de sécurité sur
l'aérodrome sont remboursés par le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
HAUTE-LOIRE, conformément au décret  2006-781 du 3 Juillet 2006 fixant les conditions et les

modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de
l'Etat.

Le SMGAD rembourse le SDIS pour cette prestation sur la base d'un état mensuel récapitulatif du nombre
d'heures réellement effectuées.

Monsieur REY, Directeur du SMGAD souhaite une revalorisation des indemnités versées aux

sapeurs-pompiers volontaires concernés, en passant le montant du forfait horaire par sapeur-pompier
mis à disposition de l'aérodrome du Puy-Loudes de 24, 02   (2021) à 25, 84  .

Ce montant ne suivra pas les ajustements annuels au regard du taux d'augmentation retenu sur l'indice
du coût à la consommation. Toutefois il pourra être réévalué à la demande du SMGAD.

Après avoir entend <^&%Sft embres du bureau du conseil d'administration valident
l'augmentation de t^femnité vers' x sapeurs-pompiers volontaires intervenant à l'aéroport
le Puy-en-Velay c@f^^orisé^t Madame la Présidente à signer la mise à jour de la
convention sign e n ?pl.2.
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- 7. POUR EXTRAIT CONFORME

LE 1ER VICE-PRÉSIDENT DU BURE U DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENT L D'INCENDIE ET DE SECOURS
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Convention relative à la fourniture d'un service sec rité^ ^ *^

assimilabte à un dispositif prévisionnel de sec IJES po r ^~ ^ $
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l'arrivée et la départ de vols commerciaux ie ÇS ^s

L'AEROPORT LE PUY EN VELAY -LOUDES

Entre

Le Senrice Départemenlal cTmcendie et de Secours de ta HautB-Loire.
ci-après dénommé SD1S,
représenié par
Mme hterie-Agnès PETrT, PrêsidCTrte du conseil (f'adminîstraBon du S.D.1.S. de la Haute-Loire,

Et

Le Syndicat Mixte de Gestion de î'AérodTome Départemantal,
ci-apws dénommé SMGAD,
représenté par
M. Michel JOUBERT. Président du SMGAD.

VERSION DATE

1.0 14/11/2012
2.0 2&W/2022
3.0 11/10/2022

MOTIF DES CHANGEMENTS

Cr^tton
'eut mission GRF

Revatorisatun indenmisaSon

SECTIONSff>AGES
MODIFIEES

Toutes

Toutes
Toutes

il estooEwenu ce qui sut :

ArttclB < . NahiBB de fa DrestaBon

AEn de faciliter l'orgarasatton de ia agne aérienne régulière LE PUY . PARIS, PARIS . LEPUY:
- un service de sécurité incenîfie assimilable à un "dispoeilit prévisionnel des seoours",
- un swvics de vérification et caraclérisaticm de l'étatdes chaussées dB l'aire de mouvement
confarmément au Oobal RepDrting Format (GRF),

- tout aide nécessaîre à Farrivèe et au déyart de vois, comraerdaux

Peuvent être mas en piace sur le site de )"aéroport en faiKtion d'un plannirg piéétabd qui tend à
compenser tes âventueltes csTBnces d'Bffootif ou tes absences dea agents titdaires de l'aéroport annsi
que tes contraintes d® foncUonnernsrt liées aux législaUons en vigueuT-

Article 2 . Personnels

Afin d'assurer la prestation dêcnte à l'artfcte 1, des sapeins-potnplera, sous statut vtriontaire, sont
aufeirisés par le S.D.I.S. (te la Haute*Loire à effectuer des prestations desécurité sur IB site ds i'a&xipart.
Las sapeuï-pompaefs vdontairea concernés sont ceux qui teit robjet (Tune habilitation délivrée
confoiraémsnt aux textes régtemertaires en vigueur régissant te "Servfc» Sauvetage el Lutta contre les
Incen<fies crAéronBfs" (SSLIA) at fom)és au Gtobal Repciriing Fonnat.

Les prsstations SSLIA-GRF de rempiacemait précilÉes aant assurtes par un seul sapew- porapiBr par
vacation.

^G^Cçle ^ ; R^p^rt^on ^e& campéterKiea

Dès leur arrivée surraéroport, pendant leurs missions de SSUA-GRF et jus|u'à leur départ de raéroport,
les sapeuns-pompiers concernés Feçohrent leurs mtesions d les onsignes techntquss el de sécurtté d.i
responsable de la tour de vigie.

Artfele A . Ouatiftaattons requises

Les peraonnds suscepfibtes d'èb'e concemês par la pfésente oonventian doivent :

être Sapeurs-pompiers voilontaires en activité dans le d'épartement de la Haute-Loire depuis
plus d'un an

. êba aptes médicalement à toutes les raisaons opéraConneltes
- être titulaires de la formaKon initiale de sapsiïs-pompiers viriortaires et de La fbrraaBon

"Plemiere Secoure en Equipe ds niveau 2" (PSE2) ou de la formalion tf'équipier VSAV.
être aptes aux missions des semées Sauvetage et Lirtte contre tes Incendies d'Aéronrfs
être à jour des formations etrecydages [églenantares

- être dUment habiités par raukCTtâ administraitivB <te l'avîatian chnte coinpètentB.

Il est prérasé que tes hnmatians soumises à recyclées sont la (btmaSan PSE2 ou de la fcmnation
(Téquçier VSAV. Ces recyclées ont une périodiraté obligatfflre d'un an.
ArtICIa S . Prise en charge financière des fo.miaitlons et recudaçpes

Les forraafions hcendie indu&es dans tes formations iniSales de sapeuES-pcmipiers votonlaires ainsi
qio tes fOtmatfons da sacourisme sont apurées et financées, pour tes agants sapeurs-pompieTS
volontaires, par le S.D.I.S- 11 en est de même pour iea recydagss qui s'y lappoitenL

Les fomnaUons "Service Sauvetage et iirtte conlre lcss incendies tfaêronefe" (SSt-EA) et Gbbal Fonnat
Reporting (GRF) saint à la charge du Syndicat Mixte tfe Gestion de ''Aérodrome- II en est de même pour
les recyclages qu s'y rapportent

Vtfsa» : ao AI ïwwsosi Page lavtS



Artteto fi . Moyens malêriBls

Le SMGAD met à la disposiïon des sapeura-poinpièrs conceniés un véhicule disposant des
équipemenls régtennentaires de lèremlavention.
Le SMGAD est responsable :
-de lavéiffication, de l'entretienetdu rechargement des exfincteure et des moyens d'extinciion à poudre.
- du partait entretien du véhicule.

Il foumtt tes équipennents individuels des sapeurs-pompiers (tenue d'interventio. ii et E-P. I. adaptés) et
Fensemble du matériel nécassaire aux missnns confiées.

Article? . Fonctionnement du tour de oarde

Le SMGAD effectue la demande de mise à disposihon de sapeure-patnpiera par un planning pré-établi
3 mois à l'avance au moins.

Un sapeur-pompier votontaire. désigné par te S.D.1.S. (GKMipement 'OpératiQns"), est chargé, en
liaison avec le Syndicat Mirie, (fétablir un planning oomptabiirsart les horaires réellement effectués et
l'identîté des sapeurs-pomplers concernés.

Ces plannings prévisionnels et rêalisÉs intègrent tes contraintes de dwque partie. La iriise en ouvre du
planning prévisionn^ peut être incomplète si la disponiUÎBtÉ des sapeurs-pCTnpiers votontaires
concernés ne permet pas tous les remplacements aouhaités par te SMGAD.

Le sapeur-pomper volontaire s'otilige à respecEer les positions de wacatun sur tesquelies il s'est
engagé. En cas d'smpêchement, le sapeur-pompier volontaire prévient immédiatement, te responsable
SSLIA de Caéroport qui exarsine en commun avec lui une sohriion pallialroe.

Seul te planning des services "réalisés*, valklé par tes sapeurs-ponipieis TOfontaires el par te
responsable SSLIA de ïaéroport fait foi en matière d'indeinnisati<m.
Adfclaâ ' Fancfiainnennent administratff et financier

8.1 -Les diarges d'exptoteSon îiées au foncfonnement du SSLIA sur raéroport sort du
domaine exdusif du SMGAD.

8.2 Les personnels sapeurs-pompiers sont mderanjsés par le SDIS corformément auxtaîife
votés par te Conseil d'Administration en matière de tatificaiuns ffinteiventions non statLrtaires
(Forfait horaire par sapaur-pompieT ionnê SSUA mis à (flspostUon de l'aérodrome du Puy-
Loudes)

Tari<icaUOft2(H2 TariflcattonaaîS

Parsonnal

24.02   FwfaH haralw par
sapaur-pofni^ar terme SSLIA mis à
disposlUon de l'aémdroma du Puy-

toud»

25,84  Fc<falltoWWjMf
êaptur-poffiplsf fonné SSt.lA ml» à

dlspoeWon d8 l'aAnattrom» du
Puy-Lcudas.

Les frais de déplacement des sapeurs-pompiers volontaires rslatffs aux mssuns de sécurité
sur i'aérodFDme sont remboursés par le Service Départemental d'fncendie et de Secours de
la Haute- Loire conformément au décret  3)06-781 du 3 Juillet 200G fixant tes condiUonset
les madalKâs de regletnent des frais occasionnés par tes déplacanente tBniporaires des
personnels civils de ITEtA

8.3 - Le SMGAD rembourse le SOIS pour la mise à disposition des pefsoniois SUT les bases
finaneiSres énoncées en 8.2.

8.4 -Confonnémefità Fartide 6, un état mensuel rtcapitulafif du nombre d'heures réellement
effectuées est adressé par le SMGAD au SOIS (Groupement "Opérafions"). Ce document est
préalablement validé par chaque sapflur-pompier pour les volumes horaires qu le concerne.
Il est ensuite porté à la signature du directeur du SMGAD.

Le SDtS (Groupanent "Opératioiis" et Senfloe 'Finances") est chargé dlndemnlser les
sapeurs-pampieTB volontaires cancemés et de soniciter les re<ntoaursements ooriBsixMidants
auSMGÂD.

Artlcln fl ; Assurances

Les sapeura-ponipfera mis à dBpoition dans le cacfre de la présente convention sont en position de
senrice commande. Ss bénéTieient donc de Fassurance du Service Dêparternefital tfincendia et de
Secours de laHaute-toire.

&lidfi-ÎQ: Ouiée

La présente convenSon est consenSe et acoptée pour une durée de trois ans à campter de sa
signature. Elte se renouveUera par tadle ocanduction pour une durée égale à frote ans.
a l'une dca parties souhaite ne pas renouveler la ooiwention, ele devra avertir l'autre partie sa mois
avant texpiraaon envisagée. Cette înfonnation dat être faite par [ettre reaMiimandée avec accusé de
TécepUon.
ArtlclB 11 ; RteltlaSon da la oonwanflan

S l'una des parUss souhaite mattr» fin à ta convanton, elle devra avBrtlr l'autra partis six nwils avant
rexpiraSon envisagée. Cette infonnation datt ôire faite par le a recommandéB avec accusé ds
rfosptton.

Cette convention annule et remplace les prtcédsntas.
Arttela 12 : UtiâseLrnmufs

En cas da litige, ies parties a'nngagent à tenter de résoudre teurs points de divorgsncs par un accord
à l'aralaUe. A défaut, !e Tritiunal Administratif compétent sera cdui d» aernKïnt- Fwrand.

FattâChaspitîBc. la

En 2 Bxcmplriras.

La Présidente du Conseil
d"adinnistîation du SOIS Haute

Loire

Marie-Aginês PETn-

Le Piésidartdu SMGAQ Aéfoport
Le Puy en Vetay

Michel JOUBERT


